


En 2013, un rennais sur quatre est âgé 
de 15 à 24 ans(1), ce qui constitue une 
ressource et un atout pour l’avenir de 
notre ville !

Qu’il soit un homme ou une femme, 
qu’il soit lycéen, étudiant, apprenti, 
actif, entrepreneur, demandeur d’emploi, 
bénévole, handicapé, qu’il soit français, 
étranger, issu de l’immigration ou de la 
communauté des gens du voyage, qu’il 
vive dans un quartier, dans le centre ville, 
chez ses parents, dans une résidence 
universitaire, ou qu’il soit en situation 
d’errance, ce jeune rennais de 16/25 ans 
est pour nous un citoyen à part entière et 
non pas un citoyen à part.

Depuis près de vingt ans, la force de 
notre engagement envers la jeunesse 
est constante. Pour autant, la jeunesse 
et la société évoluent. C’est la raison 
pour laquelle notre politique jeunesse 
doit régulièrement être réinterrogée pour 
s’adapter à ces transformations. C’est 
dans ce contexte qu’il est nécessaire de 
se poser aujourd’hui les bonnes questions 
sur notre politique, dans la continuité 
des valeurs d’égalité, de justice et de 
responsabilité qui guident notre action, 
afin qu’elle soit en phase avec les enjeux 
actuels et à venir.

Pour ce faire, nous avons entrepris un 
travail de formalisation de nos actions et 

de nos engagements dans le but de leur 
donner de la lisibilité et de la cohérence. 
Avant tout, il s’agit de poser la jeunesse 
comme un élément central et transversal 
de nos politiques publiques municipales. 

À travers quatre enjeux forts et une série 
d’engagements pris par l’ensemble des 
élus et des services, nous entreprenons 
une démarche globale. Même si de 
multiples parcours de vie cohabitent sous 
ce terme «jeunesse», nous affirmons à 
chacun qu’il est une ressource pour la 
ville. C’est dans cette dynamique de 
développement, ouverte à l’innovation et 
à la prise de risque, que notre ambition 
politique pour la jeunesse rennaise 
s’affirme.

Nous nous inscrivons donc dans une 
logique « d’aller vers », de « faire avec » 
les jeunes, qui doivent être considérés 
comme de véritables acteurs au sein de 
la Ville.

À travers ce Pacte Jeunesse, notre Ville 
entend assumer pleinement sa place et sa 
responsabilité auprès de nos nombreux 
partenaires, comme les associations qui 
se mobilisent et agissent au quotidien 
avec les jeunes, et des autres collectivités 
locales. Nous avons tous en commun de 
considérer la jeunesse, au présent et au 
futur, comme un formidable facteur de 
développement et d’espoir. 
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Favoriser l’expression 
de tous les jeunes

s’'exprimer
encourager les initiatives 
et les projets des jeunes

oser
accompagner tous les jeunes 
vers l’autonomie et la citoyenneté

s’'engager
promouvoir l’accès de tous les 
jeunes aux droits et aux ressources

s'’informer
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(1) En France métropolitaine, un jeune sur huit est âgé de 15 à 24 ans.

changeons le regard sur les jeunes !



le dialogue   
l’expression

‘‘Donner Des 
responsabilités 
aux jeunes ’’

Rose, 22 ans

‘‘ Faire que les jeunes 
s’intéressent et 
s’iMpliquent Dans la 
Vie assoCiatiVe ’’

Damien, 18 ans

&

• Recueillir la parole des jeunes  
en développant des dispositifs 
innovants (1)

• Promouvoir la diversité des 
expressions et être vigilant à 
l’émergence des nouveaux talents

• Soutenir et stimuler la création 
artistique des jeunes

• Accompagner le développement  
des cultures urbaines (2)

• Adapter les équipements sportifs  
aux nouvelles pratiques des jeunes 

• Associer les jeunes à la concertation 
autour des projets urbains

• Organiser des espaces  
de rencontres entre les jeunes et les 
élus ou les institutions

• Organiser un « Temps Fort » 
Jeunesse

• Reconnaître et valoriser les modes 
d’expressions des jeunes

• Prévoir à l’agenda du maire des 
créneaux de rencontres réguliers  
avec les jeunes

• Revoir le fonctionnement des 
conseils de quartiers et des comités 
d’usagers pour être plus à l’écoute  
des jeunes

• Inciter les associations 
conventionnées à donner une place 
plus importante aux jeunes femmes et 
jeunes hommes dans leurs instances 
de direction 

• Tenir systématiquement compte de 
l’expertise d’usage des jeunes dans 
les projets d’aménagement de la cité

CE QUE LA VILLE VEUT FAIRE...

CE QUE LA VILLE FAIT...

(2) Depuis 2002, 
le Dispositif Rue 
(Réseau uRbain 
D’expRession) 
peRmet aux 
gRaffeuRs De 
pRatiqueR en 
toute légalité 
suR une tRentaine 
De muRs mis à 
Disposition paR la 
Ville

(1) la « boite  
à sons » est un 

outil DéVeloppé 
paR le CRiJ 

pouR RéColteR 
la paRole 

Des Jeunes et 
utilisé Dans les 
quaRtieRs loRs 

De DifféRents 
éVènements

S'Exprimer



• Soutenir les initiatives des jeunes à 
travers des aides financières (1)

• Accompagner les jeunes à la prise 
de responsabilité par le soutien aux 
projets et l’aide à la structuration 
associative (2)

• Encourager les projets de mobilité 
européenne et internationale avec 
l’appui des associations

• Financer les associations qui 
assurent la présence d’animateurs 
jeunesse dans les quartiers 

• Accompagner les jeunes dans 
l’organisation de soirées festives et 
innovantes à travers la Nuit Des 4 
Jeudis

• Anticiper l’utilisation des espaces 
publics par les jeunes et permettre la 
mixité des usages

• Concevoir des espaces sportifs 
informels et accessibles librement 

• Susciter et accompagner la 
création d’entreprise par des jeunes*

• S’assurer que dans tous les grands 
projets d’aménagement la jeunesse soit 
prise en compte

• Inciter les associations à mieux intégrer 
les nouvelles pratiques des jeunes

• Définir, en lien avec l’Office des Sports, 
de nouveaux critères de subvention aux 
associations afin d’encourager l’activité 
sportive des jeunes

• Accompagner les projets encourageant 
la pratique sportive des jeunes femmes 

• Valoriser l’engagement des jeunes 
bénévoles et le volontariat

• Renforcer la conscience européenne et 
internationale des jeunes rennais

• Encourager les échanges et les projets 
entre jeunes associations dans des lieux 
dédiés

• Faciliter l’installation des jeunes 
créateurs d’entreprises dans les 
quartiers* 

(1) en 2012,  
97 pRoJets, 

poRtés paR Des 
Jeunes De 15 à 25 
ans, ont obtenu 
une bouRse fRiJ 

(fonD Rennais 
D’initiatiVes 

Jeunes), Dispositif 
finanCé paR la 

Ville et animé paR 
le CRiJ bRetagne

(2) Depuis 2010,  
la Ville soutient 
l’assoCiation 
« melting 
potes » Dans 
l’oRganisation 
D’aCtiVités 
spoRtiVes pouR 
les Jeunes Du 
quaRtieR De 
VilleJean

‘‘ quiD De l’espaCe 
publiC et Des jeunes ? ’’

Ella, 20 ans

‘‘ Créer un espaCe 
abrité pour le basket 
De rue ’’

Pablo, 18 ans

CE QUE LA VILLE VEUT FAIRE...
CE QUE LA VILLE FAIT...
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oser les initiatives   
les projets&   



S'ENGAGER
‘‘ plus De Flexibilité Des 
Horaires au niVeau Des 
transports en CoMMun ’’

Élise, 22 ans

‘‘ Continuer la Mise en 
plaCe De préVention 
les jeuDis et VenDreDis 
soir par Des bénéVoles 
jeunes qui Font, eux 
aussi, la FÊte ’’

Briac, 17 ans

• Favoriser l’accès à l’autonomie par la 
mise en réseau des acteurs jeunesse

• Promouvoir l’accès à la majorité 
électorale à travers la cérémonie de 
citoyenneté 

• Encourager les rencontres entre  
les étudiants et les habitants des 
quartiers (1)

• Maintenir une priorité forte pour 
l’accueil en crèche des enfants de jeunes 
parents en formation 

• Accueillir des jeunes en stage de 
citoyenneté et en Travail d’Intérêt 
Général

• Etre attentif aux demandes des 
jeunes sur l’évolution du réseau STAR 
(extension horaire du métro, Star de 
Nuit)* (2)

• Sensibiliser les jeunes aux enjeux 
écologiques (tri sélectif, charte des 
festivals, déplacements doux type Vélo 
Star, etc.)*

• Donner la possibilité aux jeunes de 
découvrir la vie municipale

• Alimenter une dynamique citoyenne 
en mobilisant les jeunes sur le vote 
(concours d’idées, soutien aux débats 
démocratiques, tenue des bureaux de 
vote, etc.)

• Encourager l’implication de jeunes 
dans l’organisation d’animations 
intergénérationnelles dans les quartiers

• Faciliter pour les jeunes parents 
les reprises d’études, de formations, 
d’emplois, grâce à l’augmentation des 
solutions d’accueil petite enfance

• Renforcer le partenariat avec les 
Universités et les Écoles sur la place des 
jeunes en formation dans la ville

• Faire de la qualité de vie étudiante une 
partie intégrante de l’attractivité du site 
universitaire*

• Expérimenter des actions prenant  
en compte les nouveaux « temps »  
des jeunes

(2) à paRtiR De 
septembRe 2013, 
le métRo, les 8 
lignes De bus 
maJeuRes et la 
ligne 57 (bRuz) 
CiRCuleRont une 
heuRe De plus les 
JeuDis, VenDReDis 
et sameDis soiR

(1) le pRoJet 
Kap’s, poRté paR 
l’afeV, Consiste 

à pRoposeR 4 
appaRtements 
en ColoCation 

à Des étuDiants 
qui s’engagent 

à oRganiseR 
Des pRoJets 

soliDaiRes suR 
le quaRtieR De 

VilleJean

CE QUE LA VILLE VEUT FAIRE...
CE QUE LA VILLE FAIT...
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S’'INFORMER    

• Proposer un espace ressource dédié 
aux jeunes (4 Bis) et soutenir le CRIJ 
dans sa mission d’Information Jeunesse

• Assurer la présence de la Mission 
Locale en proximité et les actions 
de médiation avec les entreprises au 
bénéfice des jeunes les plus éloignés de 
l’emploi

• Sensibiliser les jeunes sur les métiers 
de demain à travers L’Exploratoire*

• Favoriser l’accès aux stages et à 
l’alternance*

• Contribuer à la formation et l’insertion 
professionnelle au sein des services de 
la Ville de Rennes (stagiaires, apprentis, 
emplois d’été, Objectif Concours, etc.) (1)

• Diversifier l’offre de logement à 
destination des jeunes (résidences 
jeunes actifs, colocation solidaire, etc.)*

• Développer des actions d’information 
autour de la vie sexuelle et affective, de 
prévention santé et d’accès aux soins

• Offrir l’entrée gratuite aux – 18 ans au 
Musée des Beaux-Arts, au Musée de 
Bretagne et dans les bibliothèques

• Promouvoir la carte Sortir !, qui permet 
aux jeunes ayant des revenus modestes 
de participer à des activités culturelles, 
sportives et de loisirs à moindre coût 

• Maintenir le principe de gratuité 
sociale des transports pour les jeunes  
en difficulté* 

• Participer au suivi individualisé des 
jeunes en situation d’errance (2)

• Accompagner les jeunes dans la 
connaissance et l’exercice de leurs droits 
par la mise en place de points d’accès 
au droit (permanences de juristes, 
d’avocats) 

• Harmoniser les critères de tarification 
(- 18 ans, - 26 ans) dans l’ensemble des 
équipements culturels de la Ville 

• Promouvoir les métiers de la Fonction 
Publique auprès des jeunes  

• Proposer de nouvelles solutions aux 
problèmes de mobilité des jeunes pour 
l’accès à l’emploi* 

• Recruter des emplois d’avenir 

• Poursuivre la mobilisation des 
entreprises dans la lutte contre les 
discriminations et la promotion de 
l’égalité

• Maintenir l’effort de la collectivité dans 
les formations de ses agents sur les 
questions d’égalité et de lutte contre les 
discriminations

(2) en 2011,  
145 Jeunes De 
18 à 25 ans, en 
eRRanCe, ont 
été aCCueillis au 
RestauRant soCial 
lepeRDit, lieu De 
RestauRation et 
D’éCoute 

(1) Dans le CaDRe 
Du plan De lutte 

ContRe les 
DisCRiminations, 

«obJeCtif 
ConCouRs» 

peRmet, Chaque 
année, à 10 Jeunes 

Diplômés D’êtRe 
ReCRutés au sein 

Des seRViCes 
muniCipaux et 

De pRépaReR Des 
ConCouRs De la 

fonCtion publique
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‘‘ Mettre Fin au Duo 
jeunesse/préCarité en 
organisant DaVantage 
De ManiFestations 
FaVorisant l’insertion 
proFessionnelle Des 
jeunes ’’

Laurent, 24 ans

‘‘ une politique qui 
prenDrait en 
CoMpte les 
DiFFérenCes De 
CHaCun et qui 
réDuirait les 
inégalités ’’

Ismaël, 21 ans

l’acces aux droits   
aux ressources&   

CE QUE LA VILLE VEUT FAIRE...

CE QUE LA VILLE FAIT...
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élus et des services ont contribué à la proposition d’engagements.

Quelques chiffres’
51 329 rennais ont entre 15 et 24 ans, soit 24,8 % des habitants (Insee, Apras, 2009)

55 564 étudiants sont inscrits dans l’enseignement supérieur (2010/2011, Académie de Rennes)

27 964 jeunes ont participé aux 26 soirées Nuit Des 4 Jeudis (2011/2012)

8 200 jeunes ont participé au festival Tam Tam (2012)

1 166 projets ont été soutenus grâce au FRIJ depuis 1992

7 000 jeunes de – 26 ans ont été accueillis à L’Exploratoire (2012)

5 418 jeunes rennais ont été suivis par la Mission Locale en 2011


